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Trucs & Astuces 

Module Contractuel : pourquoi et comment solder une affaire 

Pourquoi solder les affaires terminées ? 

Cela permet de limiter les affaires visibles dans de nombreux états (option "hors affaires soldées"), dans certaines 
fenêtres (Navigateur, Liste des affaires ou Suivi d’affaires) ainsi que dans les procédures séquentielles. C’est un gain de 
temps et de lisibilité pour les utilisateurs. 

Dans le navigateur d'affaires, les projets soldés ne sont pas visibles par défaut. Il faut cocher la case "voir affaires 
soldées" en haut du navigateur pour les faire apparaitre dans le volet de navigation. Les affaires soldées sont repérées 
par l'icône d'un dossier gris fermé. 

Et le statut d’affaire « terminée » ? Ce statut peut être accordé à l’affaire une fois que tout a été produit et facturé (et 
avant d’être soldée). Cela désactive par défaut la saisie des temps sur cette affaire, et la date d’achèvement peut être 
saisie, ce qui permet ensuite de retrouver cette information dans les fenêtres Liste des affaires et Affaires supprimées. 

Solder une affaire : les différentes options 

1. Solder individuellement chaque affaire en cochant la case « soldée » dans le navigateur d’affaire. 

2. Solder automatiquement toutes les affaires qui s’affichent sur l’état Affaires à solder (Impressions / Contractuel / 
Affaires) lorsque l’option est proposée à la fermeture de cet état.  

Attention : il ne s’agit pas des affaires sur lesquelles on a coché la case "à solder en l’état", mais de la liste des affaires 
"soldables" : entièrement produites et facturées et ne comportant aucune STIF ou STE non soldée. 

 

Les contrôles effectués 

Il est possible de paramétrer les contrôles automatiques effectués par Pythagore au moment où on solde une affaire 
(Supervision / Navigateur Structure / Règles de gestion / Charges et achèvement : pavé Achèvement).  

 

Ces contrôles peuvent donc être ponctuellement levés en cas de nécessité : pensez dans ce cas à les réactiver 
ensuite, par mesure de sécurité.  

• Contrôles de base : affaire entièrement produite et facturée, ne comportant aucune STIF ou STE non soldée 
ni aucun reste à dépenser. 
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• Contrôle supplémentaire sur les règlements : empêche de solder l’affaire si elle a au moins une facture 
impayée. Attention, si cette dernière option n’est pas cochée, des factures impayées peuvent ne pas 
apparaitre sur les états d’impayés.  

 

En cas de doute, une procédure exceptionnelle existe dans les procédures de maintenance (fenêtre 
procédures générales / supervision) pour "dé-solder" les affaires avec impayés. 

 

Je n'arrive pas à solder une affaire : que signifie le message d'erreur ? 

Comme expliqué ci-avant, un certain nombre de contrôles sont effectués par Pythagore au moment où l'on essaye de 
solder une affaire. Si l'un des critères contrôlés n'est pas rempli, Pythagore empêche l'aboutissement de la procédure 
avec un message spécifique selon le cas rencontré. 

Réfaction des montants d’un contrat : comment solder malgré tout l’affaire ? 

En voulant solder une affaire vous avez peut-être déjà vu le 
message suivant : Cette affaire a une contribution au carnet 
de commande, vous ne pouvez pas la déclarer soldée.  

Cela signifie que l’affaire n’est pas entièrement facturée à 
hauteur du montant total du contrat (plus éventuelles 
révisions).  

Pour pouvoir solder l'affaire, il faut donc préalablement faire 
en sorte que le contrat soit entièrement facturé. 

 

1er cas : il reste une partie du contrat à facturer. Il suffit alors de créer une dernière facture sur l'affaire en portant la 
totalité des avancements au maximum (on peut utiliser pour cela l'icône Delta+ et l'option "Avancement de la totalité 
du contrat" dans la fenêtre de facturation). 

 

2ème cas : une partie du contrat ne sera finalement pas réalisé ni facturé.  

Voici dans ce cas les étapes à suivre : 

1. Diminuer le montant du contrat de façon à ne conserver que le montant effectivement facturé (HT, hors 
révisions) dans la fenêtre Eléments de mission.  
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On peut pour cela soit modifier le montant d'un ou plusieurs éléments de mission, soit ajouter un élément de 
mission avec un montant négatif (comme sur la capture d’écran ci-dessus). Il est conseillé d'enregistrer 
ensuite l'évolution contractuelle et de préciser dans le commentaire la raison de cette diminution du 
montant du contrat. 

2. Avancer la totalité des éléments au maximum de production (100% ou quantité maximale). Rappelons que si 
l'affaire est en mode de gestion 3 (pas d'en-cours) la production s'alignera automatiquement sur 
l'avancement de facturation lors de l'étape suivante. 

3. Si une dernière facture doit être faite, procéder normalement à la création du décompte en facturant la 
totalité des lignes. Sinon, sélectionner le dernier décompte en date et passer en modification afin de porter 
l'avancement de toutes les lignes au maximum (attention : s’assurer préalablement que la facture 
correspondante a été comptabilisée afin de ne pas rendre l’état de facture incohérent !). Valider : la facture 
n'a pas été modifiée, mais Pythagore considère désormais que l'affaire a bien été entièrement facturée. 
Utiliser l'icône de recalcul global en haut à droite le cas échéant. 

Et s'il y a des sous-traitances sur mon affaire ?  

Lorsqu'on veut solder l'affaire principale, il faut préalablement solder toutes les sous-traitances externes et 
les sous-traitances internes forfaitaires éventuellement rattachées à l'affaire. Il faut pour cela se reporter aux 
fenêtres de gestion des STE et des SITF concernées. 

Et en cas de co-traitance ?  

Au moment de solder l’affaire, des contrôles sont également effectués pour vérifier que la totalité du contrat 
de cotraitance a été facturé. Si un ou plusieurs cotraitants n’ont pas facturé la totalité du montant qui leur 
était alloué, il faut procéder aux mêmes manipulations que précisé ci-avant, mais respectivement sur les fenêtres de 
répartition du contrat de cotraitance (depuis la fenêtre éléments de mission) s’il s’agit de revoir à la baisse le montant 
de certains cotraitants, et sur la fenêtre de répartition de la facture entre les cotraitants (depuis la fenêtre facturation) 
pour ajuster le cas échéant les avancements de chacun : au final l’ensemble des cotraitants doit avoir facturé 100% de 
sa part. 

Pythagore m'empêche de solder une affaire parce qu'il reste des charges prévisionnelles. Que faire ?  

Les contrôles relatifs aux charges engagées sur l’affaire concernent non seulement la planification, mais également, le 
cas échéant, les prévisions de charges et les affectations de collaborateurs (module Prévisionnel).  

 

 

En effet, si certains éléments de mission comportent de la planification de production future et / ou des charges 
prévisionnelles restant à engager (prévisions de charges sur des éléments non totalement produits), Pythagore 
refusera de solder l'affaire. De même si cette affaire a un impact sur les plans de charge futurs (affectation de 
collaborateurs sur des éléments de mission non totalement produits). 

Il convient donc de faire les correctifs correspondants avant de pouvoir solder l’affaire : porter les avancements de 
production à 100% ou supprimer les prévisions restantes le cas échéant. 

 




